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(Renvoi préjudiciel – Coopération administrative dans le domaine fiscal – Échange automatique et
obligatoire d’informations en rapport avec les dispositifs transfrontières devant faire l’objet d’une

déclaration – Directive 2011/16/UE, telle que modifiée par la directive (UE) 2018/822 – Article 8 bis ter,
paragraphe 5 – Validité – Secret professionnel de l’avocat – Dispense de l’obligation de déclaration au

bénéfice de l’avocat intermédiaire soumis au secret professionnel – Obligation de cet avocat intermédiaire
de notifier à tout autre intermédiaire qui n’est pas son client les obligations de déclaration qui lui

incombent – Articles 7 et 47 de la charte des droits fondamentaux de l’Union européenne)

Langue de procédure: le néerlandais

Juridiction de renvoi

Grondwettelijk Hof

Parties dans la procédure au principal

Parties requérantes: Orde van Vlaamse Balies, IG, Belgian Association of Tax Lawyers, CD, JU

Partie défenderesse: Vlaamse Regering

Dispositif

L’article 8 bis ter, paragraphe 5, de la directive 2011/16/UE du Conseil, du 15 février 2011, relative à la
coopération administrative dans le domaine fiscal et abrogeant la directive 77/799/CEE, telle que modifiée
par la directive (UE) 2018/822 du Conseil, du 25 mai 2018, est invalide au regard de l’article 7 de la charte
des droits fondamentaux de l’Union européenne, en ce que son application par les États membres a pour effet
d’imposer à l’avocat agissant en tant qu’intermédiaire, au sens de l’article 3, point 21, de cette directive, telle
que modifiée, lorsque celui-ci est dispensé de l’obligation de déclaration, prévue au paragraphe 1 de l’article
8 bis ter de ladite directive, telle que modifiée, en raison du secret professionnel auquel il est tenu, de notifier
sans retard à tout autre intermédiaire qui n’est pas son client les obligations de déclaration qui lui incombent
en vertu du paragraphe 6 dudit article 8 bis ter.
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